
CONSENTEMENT UTILISATION DÉNOMINATION 
SUCCESSEUR DE LA SOCIÉTÉ 

(Art. 22(1)a) Règlement de la LCSA) 
 
 

  
 

............................  (Date) 
 
 
LE DIRECTEUR GÉNÉRAL, CORPORATIONS CANADA 
235, rue Queen 
Ottawa (ON)  K1A 0C8 
 
 
Objet:  Consentement à l’utilisation d’une dénomination  

............................ (dénomination sociale proposée) 
  

 
 
............................  (Nom du directeur général de Corporations Canada), 
 
 
............................  (Nom de la partie consentante), personne morale, consent à ce que ............................  
(Nom de la partie requérante) utilise la dénomination sociale suivante : ............................  (dénomination 
sociale proposée), en tant que successeur des activités commerciales de ............................  (Nom de la partie 
consentante. 
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